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cessaires ou de les obtenir
auprès de leurs fournisseurs. La

tâche n'est pas facile, mais le [2]
fait qu'il s'agit finalement d'un
objectif commun semble
s'imposer.

S'il faut s'attendre à des difficultés

d'utilisation - et peut-être [3]
même à des utilisations erronées

- de la déclaration SIA durant la [4]
phase d'introduction, celles-ci

disparaîtront avec le temps. Et si

l'emploi du canevas se généralise

et qu'il se révèle être un
instrument utile à la pratique, la

SIA mettra à profit l'expérience
accumulée durant cette premiè- [5]
re phase pour le perfectionner
et le compléter.
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Note
Cette rubrique, préparée en collaboration avec Schweizer Ingenieur und Architekt (Sl+A), organe officiel en langue allemande de la SIA, est
destinée â informer nos lecteurs des concours organisés selon les normes SIA 152 ou UIA ainsi que des expositions y relatives.

Pour tout renseignement prière de s'adresser exclusivement à la rédaction de Sl+A, tél. 01/201 55 36.
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